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D M I T
Législation en faveur des voyageurs 

et représentants de commerce

lier. Ixelles)

Le s  voyageurs et représentants de commerce 
estiment le moment venu de protéger da- 
vantage leur profession. Une réglementa- 

tion spéciale existe déjá dans d'autres pays, no- 
tamment en France, dans le grand-duché de 
Luxembourg et, si nous ne nous trompons pas, 
en Hollande.

Un sentiment trés net se manifesté dans Ies 
groupements profe^ionnels de voyageurs de 
commerce: le désir de ne pas voir la proles- 
8¡on pratiquée par diverses catégories Je per- 
sonnes qui, á l ’un ou l ’autre titre, portent pré- 
judioe aux représentants professionnels. Ce 
sont :

1° Les personnes jouissant d ’une pensión et 
qui vont o ffrir leurs Services il bas prix, préci- 
lément parce qu’elles ne recherchent dans un 
travail de représentation qu'une source de re- 
venu coraplémentaire.

Cela contribue  ̂ avilir les conditions de tra­
vail des voyageurs de commerce, et il est done 
naturel que ceux-ci veuillent éliminer cette con- 
currence. Toutefois, ils estiment qu’ il ne con- 
vient d’exclure que les personnes dont la pen­
sión est supérieure  ̂ 12,000 franes par an, et 
ils admettent des tempéraments i  la régle, par 
exemple en faveur des anciens combattants.

2® Les personnes qui ont encouru une con- 
damnation pour vol, détoumement ou abus de 
confiance.

Le souci est ici de sauvegarder le caractére 
honorable de la profession, en évitant qu elle

devienne le refuge des déclassés. Si le désir 
des organisations professionnelles est compré- 
hensible. il n ’en est pas moins vrai que pareille 
interdiction équivaudrait h ajouter a la peine 
proprement dite, prononcée et subie, une se- 
conde sanction aux conséquences parfois plus 
dramatiques: la difficulté de retrouver du tra­
vail, base indispensable du reclassement social 
des'condamnés qui doit rester, malgré tout, le 
but de la législation pénale. Nous croyons, dans 
ce domaine, qu’ il faut s ’en teñir aux usages 
courants, ii savoir: qu’il appartient au patrón 
a se renseigner, sous sa propre responsabilité, 
sur les antécédents de la personne qu’il en- 
gage.

3® Des personnes pratiquant des activités 
commerciales que les voyageurs et représen­
tants de commerce estiment étrangéres a leur 
profession; ce sont: les colporteurs, les em- 
ployés qui visitent o c c a s io n n e l le m e n f  la clien- 
téle de leur employeur, les courtiers vendant 
pour leur propre compte, les agents d’assu- 
rances et les démarcheurs de banque, les per­
sonnes qui effectuent pour leur compte ou pour 
compte d ’autrui (tels les acheteurs des grands 
magasins) des achats de denrées et de mar- 
chandises.

Nous n’avons pas assez de connaissance en la 
matiére pour ¡uger si la délimilation de ces 
catégories par rapport & la p rof^ ion  de voya- 
geur de commerce serait chose aisée ou présen- 
lerait des difficultés réelles.
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Ayant ainsi écarté de la profession de voya- 
geur de commerce, les diverses catégories ci- 
tées ci-dessus, il convient d ’assurer la protec- 
tion efficace des véritables agents de la pro­
fession. A  ceux-ci serait délivré une c a r te  

d 'id e n t i t é  p r o f e s s io n n e l le .  Pa r contre, les per- 
sonnes qui exerceraient la profession de voya- 
geur de commerce sans étre légitimement en 
possession de la dite carte, se verraiem frappées 
d’une peine d ’amende.

Qui délivrerait ¡a carte d'identité profession­
ne lle? 11 est proposé de confier cette tache k  

un organismo, ou tout au moins a une com- 
mission, m ix t e ,  composée de représentants 
des organisations professlonnelles et de délé- 
gués de l'E tat, en l ’espéce des fonctionnaires 
du Ministére du Travail et de la Prévoyance 
Sociale, qui a l ’élaboration de la législation so- 
clale dans ses attributions.

Te lles sont les grandes lignes d ’une proposi- 
tion de loi élaborée par la Section profession­
nelle des voyageurs et représentants de com­
merce du Syndicat Général des Employés. Cette 
proposition sera vraisemblablement présentée 
aux Chambres á bref délai et ainsí se trouvera 
posé, dans toute son ampleur, le probléme du 
statut du voyageur de commerce.

Ajoutons aussi que le projet de loi revisant

la loi sur le contrat d'emploi, également élaboré 
par nos camarades du Syndicat Général, con- 
tient diverses dispositions en faveur des voya­
geurs de commerce. I I  y a Ik notamment la  fa­
culté, pour le voyageur, de contróler les livres 
de l ’employeur, pour éviter que ce dernier ne 
fruste le voyageur de certaines coitimissions 
auxquelles il a droit. 11 y a également des dis­
positions qui permettent au voyageur, dans le 
cas de cessation du contrat, de bénéficier des 
commissions pendant les quatre mois qui sui- 
vent, parce que les affaires traitées sont présu- 
mées étre encore le fruit du travail de prospec- 
tion du voyageur. C ’est lá une nouvelle appli- 
cation du droit de propriété sur le produit du 
travail, principe esseniiellement socialiste, qui 
se retrouve dans l ’effort d ’émancipation de tou- 
tes les catégories de travailleurs; paysans qui 
veulent s ’affranchir des fermages, commer- 
?ants-locataires qui ont enrichi par leur travail 
leur fonds, ouvciers et employés qui luttent 
pour une juste rémunération de leurs efforts.

Souhaitons que le projet de statut des voya­
geurs de commerce comme la révision néces- 
saire de la  loi su r le contrat d’emploi, viennent 
rapidement en discussion aux Chambres.

G E O R G E S .

Législation sociale
L is t e  c ld iu r é e  a u  n u m é r o  d u  << M o n i t e u r  b e lg e  »  ¿u f é v r i e r  1939 .

Réglementatien du iravail.
DURÉE DU TRAVAIL

T r a v a i l  des ]e m m e s  e t  d es  en / a n ls . —  Femmes occu- 
píes dans l'inilustrie texfllc et dans l ’industrie de 
k  tabrication des chepeaux dans k  régioti vervié- 
toise. Déoalage des heures de nuit. —  A. R. du 
ie-1-39 ( M .  B . du 18-1-39).

P e r s o n n e l  ta c h n iq u e  d es  s a lle s  d e  s p e c ta c le s  c in é m a -  
to g ra p h lq u e s . —  Application de la k)i du 14-V1-21 
sur la journée de huit heures. —  A. R. du 
27-X1I-38 (M. B. d «  30-X11-38).

In d u s tr ie s  d es  p á te s  a l im e n i íú r e s . —  Application de 
l'arlicle 5 de la loi du 14-VI-1921. —  A. R. du 
27-X1I-38 (M. B. du 3ft-Xll-38).

E ta b lis s e m e n ts  c la s s é s  c o m m e  d a n g e re u x , in s a lu b re s  

o u  in c o m m o d e s . —  Magasins de vente au détail 
occupant au moins 10 personnea aux comptoírs de 
vente. Adjouction de rubrique. — A. R. do 
27-XII-38 (M. 6. du 30-XI!-^).

Assurances sociales.

ASSURANCE-VIEILLESSE ET DÉCES 
PRÉMATURB

GONCES ANNUELS PAYÉS

C a is s e  n a t io n a le  a u x ü ia ir e  d es  c o n g é s  p a y é s . -  

du 27-XII-38 déterminant les sututs <M. 
31-Xn-38).

Pólice industrielle.

- A . R. 
B. du

T u ie l l e  sonifai're d es  a d o le s c e n ls  o u  t r o v a d . —  A. R 
du 18-XII-38 modifiant l ’A. R. du 28-IX-38 { M .  B .  

du 24-XII-38).

Ressorts et oompositioas des commissions d'appel «n 
matiére de pcnsions de vieilesse, á partir du 1-1-39-

L o i  d u  I S  d ic e m b r e  1937 . —  Article 6. —  Versemcnts 
des salariés en ékt de chdmage involontaire et des 
saiariés malades. —  A. R. du 24-X11-38 (M. B -  

du 18-1-39).
L o i  d u  ¡ 8  ¡u U le t  19 38  le n d a a t d r td r e s s e r  d es  s ilu a - 

t ío n s  in fu s te s  c r é i e s ,  e n  n a l i i r e  d e  p e n s ió n  de  

v ie i t le s s e ,  p a r  l a j a u t e  o u  la n é g l lg e n c e  d e  t ie r s .  - 

A, R. du 27-XII-38 (M. B. do 18-1-39).
L o i  d n  18 fa n v ie r  19 39  r e c tU ia n i  le s  d is p o s it io n s  f is ­

c a le s  d e  la  l o i  d a  J5-X//-37 reJative á  l 'a s s u ra n ce  

e n  v a e  i e  la  v ia iU e s s e  e t  d u  d ic é s  p ré m a la re .  

(M. B .  du 20-1-35).
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ACCIDENTS DU TRAVAIL

Commissíon des accid en ls  da trava il. —  A. R. renou- 
velant les mandáis des memhres actuéis pour un 
terme de six ans. —  A. R. du 29-XI-38 (M. B .  

des 12-13-XH-38).
L is ie  des caisses com m u n e s  d ’assuraace c o n tre  les  

a cc id en U  du trava il (M. B . des 23-24-1-39).

MALADIES PROFESSIONNELLES

A . R . dressan l la lis te  des m aladies p ro fess ion n e lles  
a v e c  m e n íio n , p o u r  chacun e  d ’e lle s , des industries  
oú pro fess ion s  otl elfes d onnen t l ie u  á répa ra tion . —  

A. R. du 22-XI1-38 (M. S. du 1-1-39).
Taa x  des coíisotions. —  Modifioation á l'A. R. du 

29-XI-38. —  A. R. du 16-1-39 (M. B . du 25-1-39).

CHOMAGE ET PLACEMENT

B u ré e  du  íravaíl dans l'índiislrie diam anta ire . —  Ap­
plication de l ’article 9 de la loi diu 16-V-38. Exclu­
sión du bénéfice des indetnnités et allocations. —  
A. R. du lO-XIl-38 (M. B .  du 15-XI1-38).

Sccours d 'h iv e r .  —  A. R. prorogeant l ’application des 
dlspositions de celui du 29-X1-38, allouant d cer- 
taines catégorics de chflmeurs un secours spécial 
dlilver. —  A, R. du 27-X1I-38 (M. B .  du 29 
XlI-38).

L o i  ob ligea n t les  e m p lo y e u rs  á coníribuer d l 'O f f l c e  
N a tio n a l du P la c e m e n t e l  du  C h ó m a ge . —  24-XII-38 
(M. S. du 31-XII-38).

C la ss ifica tion  des com m u n e s  en  m a tié re  de chóm a ge .
— A. R. du 3-X1I-38 ponant coordination des dif- 
lérents arrétés relatifs b la classificatl<Mi des 
communes en matiére de ch&mage ( M .  B .  du 
31-XII-38).

K o d itica tio n  á la ré g lem e n la tion  e n  m a tié re  de ch ó ­
m age (art. 22ÍJÍS et 25íer de l ’A. R. du 31-V-33).
— A. R. du 27-XII-38 (M. B . du 1-1-35).

Béadaplation p ro je s s io n n e lle  o b lig a to ire  des ch ó m e a rs .
—  A. R. du 16-1-39 (AI. B . du 2I-I-39).

ALLOCATIONS FAMILIALES

A gréa ü on  p ro v is o ire  á n e u f ca isses m u tu e lle s  d 'a llo -  
cations fa m ilia les . —  Allocations fatniliales en fa- 
veur des employeurs et des travailleurs íadépen- 
dants, notamment : Caisse mutuelle d’allocations 
familiales de Belgique, rué du Pépin, 21, Bruxelles.

M o n d á is  d'fldminisfraíeurs e t  p r é s i i e n t  d e  ca is s e s  s p é -  
c ia le s  d e  c o m p e n s a t io n  p o u r  a l lo c a t io n s  fa m il ia le s .

—  A. M. du 19-XI1-38 (M. B .  des 23-24-1-39).

Commissions paritaires.

COMITÉS NATIONAUX

In d u s t r ie  e t  c o m m e r c e  d u  b o ís .  —  C. N. —  Compo- 
sition. —  Modificñtion. —  A. M. du l-XIl-38 
(M. B. du 15-XI1-38).

In d u s t r ie  d e  la  g la c e r ie .  —  C. N. —  Compowtion. 
Modifioation. —  A. M. du 3-XII-38 (M . B .  du 
15-XII-38).

P r o fe s s io n  d e  la  c o i f ju r e .  —  C. N. —  Composition.
___Modífication. ■—■ A. M. du 9-1-39 (AI. B .  du
19-1-39).

In d u s t r ie  d ia m a n ta ire . —  C. N. —  Coraposition. 
Modifioation. —  A. M. du 10-1-39 (AI. B .  du 
19-1-39).

COMITÉS RÉGIONAUX

In d u s tr ie s  d es  b r iq u e te r íe s  m é c a n iq u e s  d e  la  c o te .  —  

C .  R, Compositlon. —  Modifioation. —  A. M. 
dii l-XII-38 (AI. ñ. du 15-12-38).

O u v r ie r s  d é b a rd e u rs  ( d o c k e r s )  d es  p o r ts  d e  B ru x e ü e s  

e t  d e  V i lv o r d e .  —  C. R. —  Composition. —  Modifi- 
caiion. —  A. M. du 9-XII-38 (AI. B. du 22-XI1-38). 

In d u s t r ie  b r iq u e t ié r e  d e  la  v o l t é e  d e  l 'E s c a u t .  In- 
stitution d ’un C. R. —  Nomination des membres.
—  A. M. du 12-XII-38 (AI. B. du 22-XII-38). 

G a r r ie r e s ,  c im e n te r ie s  e t  f o u r s  i  c h a u x  d u  T o u rn a is is .

__C. R. —  Composition. —  Modificatitm.
E x p lo í la t io n  d e  d o lo m ie  d u  b a s s in  d e  la  M e u s e .  -— 

C. R. —  Composition. —  ModiHcation. A. M. 
du 9-1-39 (Al. B .  du 27-1-39).

In d u s t r ie  d e  la  c h a u x  e t  d e  p ie r r e s  c a lc a tre s  o o n  ‘ a i l -  
lé e s  d es  p r o v in c e s  d e  L íé g e  e t  d e  N a m u r .  C .  K .
—  Composition. —  Modifioation. —  A. M. du 
11-1-39 (AI. B. du 27-1-39).

E x p lo i ta í io n  d e  i e r r e  p la s liq u e  d e  la  r é g io n  d  A n~  
d e n n e  —  C. R. —  Composition. Modifioation. —  
A m ' du 12-1-39 (M. B. du 27-1-39).

C a r r ié r e s  d e  g ré s  d e  l 'O u r t h e  e t  d e  l 'A m b lé v e .  -  
Q  -  Nomination de membres. —  A. m. du 
13-1-39 (AI. B. des 30-31-1-39).

Carriéres d e  pcf/í-granií e t  d e  c a lc a ir e  d ta x l le r  des 
p r o v in c e s  d e  L ié g e  e t  d e  N a m u r .  —  'C. R.
E n  de membres. -  A. M. du 13-1-39 (M. B. des 
30-31-1-39).
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Jurisprudence
ACCIDENTS DU TR A V A IL

Justice de Paix de Dinaot (1 )
5 févri«r 1937. 

Talón c/ Baudhuin.

Aeoldeat du «ravall. —  Ouvpler da lerma. —  Loga- 
ment é  proxImitA du bitall. —  Allumaga d’on 
réohaud. —  Oxyda da oarbone. -  Aaphyxio pan- 
dant la aarnaiell> —  Lol applloablej

Est ré p u té e  s u rv e n u e  p a r  le  fa i l  de ie x é c u l io n  
du con ira t de íra va ü . l'a s p k y x ie  d 'u n  o u v r ie r  de  /ar­
me pendan t son  s o m m e il dans sa ch a m bre  á co u ch e r  
de la fe rm e  o ü  U  log ea it, á p ro x im ité  du bé ta il, et 
résa lta n t du  la it  qu e  p o u r  se prérauni'r du Iro id  
i l  a a llu m é  dans un  seau des b rig u e ite s  q u i ont 
dégagé V oxy d e  de ca rb on e  m e u rtr ie r .

E n  p a re d  cas, i l  ne  p e u t  é tre  d én ié  qu e  le  de- 
m andeur e x écu ta lt  son  con tra t de tra va il, m ám e  

pendanl son  sommeil.

Attecdu que les partics sont d ’accord sur les 
faits auivants; le demandeur Talón était au Service 
du défendeur comme valet de ferme; k ce litro, il 
était logé et nourri á la ferme, il logeait dans une 
petite chambre attenante i  l ’écuric des chevaujt, en 
compagnie de deux autres domestiques ¡ le lundi 
4 décembre 1933, au matin, ae voyant pas ses do­
mestiques se iever, le défendeur s ’introduisit dans 
leur chambre; II constata que l ’un d’eux était mort, 
que le demandeur était inanimé et le troisiéme ab- 
sent i ce jour-li, 11 remarqua aussi entre les deux 
lits des domestiques placés d’environ 1 m. 50, la 
présence sur le parquet d’un seau rempli á moitié 
de morceaux de briquettes, pariiellement consumées; 
ces briquettes provenaient vraisemblablement du 
dépdt de ce genre de combustibles piacé dans le 
voisinage de la chambre des domestiques et dont 
l’accés est libre;

Attendu qu’il résulte d’un certificat du docicur 
Lespagne, de Dinant, que le demandeur Talón a 
subí un commencement d'asphyxie, mais que ce pra- 
ticlen ne se prononce pas sur les suites de cet 
accident, ce qui s'explique par le fait que le deman­
deur se fit reconduire chez son pére, i  Sorée, aus- 
sitdt qu’il fut transportable, pour se faire soigner; 
qu’il recui lá les soins du docteur Serváis, de Gesves, 
lequel déclare avoir examiné le demandeur et avolr 
constaté qu'il est «tteint de bronchíte avec dyspnée 
cardiaque, suite de son asphyxie en 1933, ce qui lui 
occasionnerait une incapacité de travail évaluée á 
35 p. c . ;

Attendu que le défendeur se refuse i  indemniser 
le demandeur pour la raison qu'il dénie su commen­
cement d’asphyxie dont II a été l ’objet, le caractére

(1) Ce jugement a été confirmé par adoption de 
motifs par le tribunal de premiíre instance de Di­
nant,

d’accident de travail tombant sous l’application de la 
lol du 24 décembre 1903, et ce, pour deux motifs : 
á savoir qu’au raoroent de l ’accident, le demandeur 
n’était pas sous la surveillance, ni sous la direction 
de son patrón, en d’autres termes qu’il n'exécutait 
pas le contrat de travail et, en outre, que si méme 
cela était, la lol de 1903 ne serait pas applicable parce 
que cet accident n ’est pas survenu par le fait de 
l ’exécution du contrat de travail, qu’il eüt pu aussi 
bien arriver dans toute chambre habitée par le de­
mandeur s’il se füt avisé d'y allumer des briquettes 
dans un seau au milieu de la chambre;

Attendu qu’il est d’usage dans les fermes du can­
tón de Dinant de taire loger les domestiques daña les 
écuries ou étables, ou á proximité de celles-ci, non 
seulement pour avoir continuellement des domesti­
ques sous la main en cas de besoin, mais aussi pour 
veiller sur le cheptel pendant la nuit, leur présence i  
proximité des animaux devant les mettre h méme 
d’entendre plus rapidement et plus sflrement les 
bruits anormaux et remédier promptement I  la sítua- 
tion ou donner réveil;

Attendu qu’en conséquence, il ne peui étre dénié I 
que le demandeur exécufait son contrat de travail, 
nténiB pendant son sommeil. (V. Cass., 3 avril 1913. 
P a s ., 1913. 1. 168; Abel, C o d e  iniusfríel, p. 525, 
n° 36.) ;

Attendu que tout accident survenu au cours de 
I ’exécution du contrat de travail résulte du fait de 
cetle exécution lorsqu’il se rattache i  quelque cir- 
constance tenant soit h l’activiié propre de l ’ouvrier 
ou a celles des autres membres du personnel de l’en- 
treprise, soit du milieu industrie! ou professionnel 
dans lequel l ’ouvrier se trouve piacé d raison du 
contrat. (Exposé des motifs de la lol du 24 décembre 
1903. Doc. P a r le m . ,  Ch, des Représ., 1900-1901, 
n“ 123, p. 298.);

Attendu qu’en l'espéce, l’accident est survenu par 
le fait de celui des domestiques (ou de tous deux) 
qui a piacé dans le seau et aMumé Ies briquettes, 
lesquelles ont dégagé l’oxyde de carbone meurtrier, 
qu'ainsi il est démoniré que 1'accident est dú soit 
au fait de la victime, soit au fait de son compagnun 
de travail;

Attendu que vainement le défendeur soutient que 
cei accident avait pu survenir n'importe oú, du mo- 
ment oü Timprudeace, si grossiére füt-elle, qui l'a . 
causé, était commise par la victime; que sans douic. 
la doctrine et la lurisprudence enseignent qu'un acci­
dent survenu, méme au cours de l’exécution du con­
trat de travail, ne tombe pas sous l'appllcation de la 
lol du 24 décembre 1903, iorsque l’accident est dfl b 

une cause étrangére 1 J'exéoutlon du contrat de tra­
vail, mais que tel o ’est pas le cas, comme en l'es- 
péce, Iorsque l ’accident survenu au cours de l’exé­
cution du contrat de travail est dú d une faute ou 
impnidence grave de la victime ou de son compa- 
gnon de travail;

Aitendu que le défendeur prétend voir dans cette 
circonstance que l'accident eüt pu tout aussi bien se 
produlre ailleurs que dans cette chambre de sa fer- 
me, le critére d’un accident non survenu par le fait

de l ’ext 
ténemei 
condam 
accíden 
pendant 
sont un 
I  un o 
de son 
lombani 

Alten 
auxquel 
ger dai 
défende 
á son 
froid, p 
doute il 
briquett 
cióse, 1 
tion de 
plicatioi 

Atlen 
de l ’act 
mandeu 
cherche 
pacité • 
dans la 
seuls s<
y comp 
tale de 
expliqU' 
étre al. 
qu’elles 
pelée a

Par <
Disor 

le derm 
chez le 
de l'ex' 
par con 
cembre 
fendeur 
211 fr. 
statuer 
Henri . 
donnon: 
salaíre 
dra apr

Tribu

Coi

L a  r 
l ig n e  di

Ayuntamiento de Madrid



TRAVAIL ET DROIT

catión de la 
eux motils : 

demandeur 
la direction 
n'exécutait 

ue si méme 
licable parce 
• le fait de 
!Út pu aussi 
: par le de­
is briqueltes

mes du can­
uca dans Íes 
elles-ci, non 
les domesti- 
s aussi pour 
r présence i  
ire á méme 
Clremem les 
it á la situa-

it Stre dínié 
t de travail,
3 avril 1913. 
riel, p. 525,

au cours de 
i  du fait de 
quelque cir- 
de l ’ouvrier 

nnel de l ’en- 
professionnel 
d ralson du 
24 décembre 
, 1900-1901,

survenu par 
: tous deux) 
s briquettes, 
le meurtrier, 

est dú solt 
n compagnon

soutient que 
I oü, du nío- 
-elle, qui l’a 
e sans doutc, 
it qu’un acci- 
ution du con- 
dlcation de la 
dent est dfl i  
ontrat de tra- 
mme en l ’es- 
urs de l ’exé- 
une faute ou 
I son cotnpa-

lír dans cette 
aussi bien se 
re de sa íer- 
lu par le fait

de l’exécution de son contrat de travail; que ce sou- 
ténement ne repose sur aucune base sérieuse et est 
condamné par la pratique ; qu’en effet, il n ’est pas 
accident plus banal qu’un accident de roulage, et ce- 
pendam la doctrine aussi bien que la ¡urisprudence 
soni unánimes pour considérer pareil accident survenu 
I un ouvrier qui se trouve sur la rouie par ordre 
de son patrón comme étant un accident de travail, 
lombant sous l ’application de la loi de 1903;

Attendu que le demandeur, tenu par les obligations 
auxqueiles l ’astreignait son contrat de travail de !o- 
ger dans la chambre mise i  sa dtsposition par le 
défendeur, ne posaii pas un acte absolument étranger 
á son travail, en tentant de se prémunír contre le 
froid, pour rendre la situation supportable; que sans 
doute il a commis une faute lourde en allumant des 
briquettes au milieu d’une chambre hermétiquement 
cióse, mais que cette fatíle se rattachant á l ’exécu- 
tion de son contrat de travail ne peut empécher l ’ap- 
plicafion de la lo! du 24 décembre 1903 i  son cas;

Attendu que le défendeur conteste aussi les suites 
de l'accident; qu’il y aurait lieu de soumettre le de- 
tnandeur á Texamen d’un médedn-expert, pour re- 
chercher s'il y a eu et s ’il existe encore une inca­
pacité de travail résultant de raccidem luí survenu 
dans la nuit du 3 au 4 décembre 1933; qu’á ce ¡our, 
seuls sont établis les dommages suívants : 211 Ir. 80, 
y compris les frais de transpon et une incapacité lo- 
tale de 19 ¡ours, mais que les parlies ne s'étant pas 
expliquées sur le salaire de base, il ne peut, dés ores, 
étre alloué d’indemnité pour incapacité de travail, 
qu’ellBs devront !e faire lorsque l ’affaire sera rap- 
pelée aprés rexpenise.

Par ces motifs:
Disons pour droit que l ’accident dont a été victime 

le demandeur dans la nuit du 3 au 4 décembre 1933, 
chez le défendeur, est survenu au cours et par te fait 
de l’exécution de son contrat de travail; qu’il torabe 
par conséquent sous l'application de la loi du 24 dé­
cembre 1903; en conséquence, condamnons le dé­
fendeur á payer au demandeur k  somme de 
211 fr. 80 avec les intéréts ¡udiclaires; et avant de 
statuer plus avant au fond, nommons M. le dooteur 
Henri Mabille, de Dinant, en quaüté d’expert; or- 
donnons aux parties de l ’expliquer sur la question du 
salaire de base á l ’audience á laquelle l ’aftaire revien- 
dra aprés dép6t da rapport d’expertise.

Jasticc de Paix d’Anderlecbt
18 luin 1936.

Tribunal de Premiére Initance de Broxelles 
(Prem lére Cham bre)

21 octobre 1936.

Cour de Casiation (Prem iire Chambre)
29 septembre 1938.

Deconinck c/ «  L ’Assurance Liégeoise ». 
Aitoldent du travail. —  Ouvrlar oooupi daux }ours 

pap samaine daña ana anlraprlaa oonllnue. —  
abaaaoa d'autpas galna. —  Salalra da basa lintié 
* la rémunépatlon affaotiva.

L a  rém u n éra tion  e ffe c t iv e  p e u i s cu le  e n tra r  en  
l ig n e  d e  co m p te  lo rsqu e  l 'o t iv r ie r  a cc id en té  ne  fravoil-

¡a ít qu e  d eu x  ¡o u rs  p a r sem a ine  dans l 'e n lre p r is e , s ’ il 
n 'é ia b lit  pas  a v o ir  tra v a illé  a illeu rs  o a  s 'i l  ne  p rou ve  
pas q u ’i l  é ta il o ccu p é  c h e z  le  d it pa trón  d 'u n e  fa fo n  
in te rm it ie n te  o a  á un  trava il jo u rn a lie r  com porta n t 
un n o m b re  d 'h eu res  in jé r ie u r  au n o m b re  d’h ea res  de 
trava il n o rm a l dans l 'e n tre p r is e .

Jugement du Juge de Paix d’Anderlecht, 
du 18 juin 1936.

Attendu que Taclion tendait i  entendre déterminer 
le montant des indemnités légales revenant au de­
mandeur a l ’occasion de l’accident du travail dont il 
avait été victime le 3 iulllet 1934. k  Anderlecht, alora 
qu’il était au Service et travaillait pour le compte du 
sieur Callebaut, assuré par les soina de la défende- 
resse, la Sociélé anonyme «  L ’Assurance Liégeoise » ;

Attendu qu’il est résulté du rapport de l ’expertise 
de la doctoresse Foucart-Fassin, rapport réguliére- 
ment enregistré, qu’á la suite de l ’accident litigieux, 
le demandeur subit une incapacité permanente par- 
tielle qui doit étre Rxée é 21 p. c . ;

Qu’en cutre, la’ date de la consolidalion doit étre 
reportée au 26 décembre 1935 ;

Attendu qu’il est acquis au débat que le salaire 
du demandeur s ’élevait é environ 75 francs par ¡our 
et ce, d’aprés les indications habituelles fournies par 
son patrón, le sieur Callebaut;

Attendu que, dans ces condilions, le salaire de 
base du demandeur doit étre fixé á la somme de 
20,000 francs.

Par oes motifs;
Déclarons racíion recevable et fondée, disons qu’á 

La auite de l ’accident du travail dont il a été victime 
á Anderlecht, le 3 juillet 1934, alors qu’il était au 
Service et travaillait pour le compte du sieur Calle­
baut, le demandeur subit, depuis le 26 décembre 
1935, une incapacité de travail permanente paruelie 
de 21 p. c, ; fixons á 20,000 francs le salaire annuel 
de base du demandeur.

Jugement d’appel du Tribunal de í "  instance 
de Bruxclles (1 " Chambre), du 21 octobre 1938.

Attendu que la demande a pour objet la réparation 
d’un accident du travail survenu á i’intimé le 3 Juil­
let 1934;

Que seul le montant du sakirc de base est con­
testé ;

Que I'intimé ne travaillait que deux Joura par se­
maine chez le patrón qui est tenu de le réparer, et y 
eagnait 7,725 francs par an; qu’il n ’établit pas avoir 
travaillé ailleurs; qu’i! n’y a pas lieu d’avoir égard 
á l ’oífre de preuve formulée conditionnel'.ement dans 
les motifs, non reproduite dans le dispositif de ses 
conclusiona ;

Que ríniimé ne prouve pas qu il était occupé chez 
le dit patrón d’une fa?on inlermittente ou k  un tra- 
vaíl Journalier comportant un nombre d’heures infé- 
rieur au nombre d’heures de travail normal dans
l ’entreprise; _ _

Vu Ies articles de la ! «  du 15 Juin 1935 visés au 
jugement dont appel et en outre rtrticle 24 de la 
díte loi.

Par ces motifs:
Et oeux non contraires du premier Juge, le tri­

bunal, de l ’avis conforme du barón Vanden Branden
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de R«eth, premier aubsütut du procureur du Roji 
confirme Je ¡ugement dont appel, sauf ea tant qu’il 
a fixé le sa’aire annuel de base & 20,000 franca; 
tixe le dit salaire á 7.725 franca par an.

Arrét de la Coar de cassation ( l ”  Ch.), 
du 29 septembre 1938.

La Cour, ouí en son rapport M. le conseiller Fau- 
quel et sur les conclusions de M. Paul Leclercq, 
procureur général;

Vu le pourvoi dirigé conlre le ¡ugement rendu le 
21 octobre 1936, entre parties par le tribunal de 
premiére insiance de Bruxelles statuant corante ¡uge 

d'appel;
Sur le moyen unique pris de la violation de l ’ar- 

ticle 6, paragraphe 5, de l ’arrété royel du 28 sep­
tembre 1931. de coordination des lois sur la réparation 
des dommages résultant des accidenta du travail, en 
ce que le ¡ugement attaqué, aprés avoir constaté que 
l’ouvricr accidenté ne travaillait que deux ¡ours par 
semaine chez le patrón qui est tenu de le (sic) ré- 
parer, ne tient compte, dans la fixation de salaire 
annuel de base, que du salaire de ces deux ¡ours 
par semaine, en invoquant la circonstance que l ou- 
vrier ne prouve pas avoir travaillé ailleuis, alors que 
cette circonstance n’est nullement envisagée par l ar- 
ticle 6, § 5, de l’arréié royal du 28 septembre 1931, 
comrae U condition de rétablissement du salaire de 
base, lequel, d’aprés cet anide, doit comprendre 
la rénmnération effective et la rémunération hypo- 
tbétique aux iteures de non-actlvité;

Attendu que c ’est dans l ’exposé du rnoyen que 
le dcmandeur en cassation doit, en matiére civile, 
formuler ses grlefs et indiqucr les dspositions léga­
les qu’il accuse le juge d’avoir violées;

Attendu que, dans l ’cspéce, cet exposé n’invoque 
pas la violation de l ’article 97 de la Constitution et ne 
précise pas en quoi les prescriptions de ce »x te  au- 
raient été méconnues; que dés lors, la Cour ne 
peut avoir égard i  un grief que le demandeur n in­
voque que dans les dévcloppcments du moyen et qui 
consiste á prétendre que les motiis sur lesqueis se 
foode la décision querellée sont coniradictoires, ce qui 
équiveut á une absence de motiis;

Attendu que le seul reproche que le libellé du 
moyen fait au ¡uge est d'avoir violé l ’alinéa 5, de 
rariicie 6, des lois coordonnées sur la répMation des 
dommages résultant des accidents du travail; que le 
demandeur déduit oette vioUtion du (ait que le ¡uge 
aurtit fondé sa décision stur un élémem mdifférent 
au point de vuc de l’appUcation du texte discute, a 
SBvoir que le demandeur en cassation ne prouve pas 
avoir travaillé allleurs que dans l’enireprlse dans U- 
quelle i’accident Utigieux s ’est produit;

Attendu que si le ¡uge reléve en effet cette ca- 
rence, il apparait clainement des piéces de la proce- 
dure qu’il ne le fait que pour répondre aux conclu- 
siona dans leaquelles le demandeur affirme qu’il 
cc travaillait les quatre autres ¡ours de la seraamc 
au Service d’autres patrons, soit comme abatteur, 
BoiC comme transporteur » ;  qu’en rencontrant oette 
affirmation, en U déclarant dénuée de preuve, le 
¡uge répond é ces conclusions et écarte toute pré- 
tention é l ’appllcation en l ’espécc de l'alinéa 4, de 
i ’article 6, des lois coordonnées;

Qu’en revanche, pour justifier son « fu s  de tare 
bénéficicr le demandeur des dispositions de i ali- 
néa 5, du méme anide, lo ¡ugement dénoncé in­
voque de tout autres motifs que le pourvoi passe 
sous silence; que le ¡ugement reléve, en effet que 
le demandeur en cassation «  ne prouve pas qu il était 
ocoupé chez son patrón d'une fason iniermittente ou 
é un travail journalier comportant un nombre d heu- 
res inférieur au twmbre d’heures de travail normal 
dans l’entreprise » .

D’oü il suit que le moyen manque en fait.

Par CCS m o t ifs ,  rejette.

Joitice de Paix de Lettínei

17 ¡uin 1938.

Dasseler c/ X...

Aooldenl du travail. —  Opératio». —  Amputatlan 
d’un dolgt. —  Non-abllgatlon da la subir.

L ’ouvrier esf e n  d r o i t  d e  r e fu s e r  l 'a b la t io n  d u  m é -  
d iu s  d r o it ,  p r o p o s é e  e n  v u e  d e  d im in u e r  l ’in c a p a c i íé  

p e rm a n e n te  d e  14 á 12 p .  c .

¡ I  p o a r r a it  e n  é ir e  a u lr e m e n í  s 'U  s 'a g is s a it  s im -  
p le m e n l  d e  l 'a b la t io n  d ’ u n e  p h a la n g e  o u  d 'u n e  in c i ­

s ió n .

Quant au taux d’invalidité permanente;
Attendu que la Société défenderesse admet que le 

taux d’invaiidité peut 6lre équitablement fixé é 
14 p. c., eu égard é l ’état actuel du demandeur, md  
médius droit présentant une ankylose en extensión 
par névrose des tendons fiéchUsours, mais qu’elle 
prétend que ce quantum doit Stre ramené é 12 p. c-, 
le demandeur refusant de subir l ’ablation de ce 
doigt; que, d’autre part, le demandeur admet que 
oette ablation lui proourerait l ’amélioration indiquée, 
mais qu’il «fu se  de la subir et se prétend en droit 
de refuser;

Attendu que la ¡urisprudence est aujourd’hui gé- 
néraleraent fixée en ce sens que l ’ouvrier doit subir 
une opéraiion qui n’est ni grave ni dou!ou«use, dont 
le résultat apparait comme certain et de nature é t i -  

d u i« assez sensiblement l ’ invalídité (P a n d . B . .  V 
Travail (Accident du), n°* 670 et s . ) ;

Attendu que l ’opération envisagée, l'ablation d'un 
doigt enticr, paralt justifier le refus du demandeur; 
qu'il pourrait en étw autrement s ’U s ’agisswt sim- 
plement de l ’ablation d’une phalange ou d'une inci­
sión; d 'au t« part, que l’atténuation de l’ invalidité ne 
scrai’t gu é « sensible puisqu’elle ne serait que de 

2 p. c.

Par ces motifs:

Statuant coniradictoirement, tixons le salaire de 
base á la somme de 9,922 frenos et le uux d’inca- 
pacité permanente é 14 p. c.
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Jostice de Paix
du cantón de Hollogne>atiZ'Píerres

18 janvier 1938.

Jamone c/ Marneffe et «  La Paix » .

Aaeldenta du travall. —  CoBdillona requises.
Appréolatlsu en tait.

P o u r  q a 'i l  y  a it  a cc id e n i du tra va il, U ja a i un  ¿ v é - 
n em en t soudain . a n o rm a l, résaU ant d 'u n e  f o r c é  e x -  
lé r ie u re .

I I  s 'a gU , p o u r le  ¡u g e , d 'e x a m in e r  dans ch a gü e  c o i  
d 'e sp é ce , ¡a c o n fo rm ilé  o u  non á cea con d ition s .

E n  cas de ch u te  d 'u n  p ro d u it c h im iq u e  c o r ro s if  sur 
le  p ied  d 'u n  o u v r ie r ,  l ’é v én e m e n t d o it  i t r e  con s id eré  
co m m e  soudain, la réa c tion  c h im iq u e  p re n a n t na is- 
sance dés l'in s ta n t du  con ta c t des deax é lém en ts . 
P e u  im p o r te  le  m o m e n t o ü  se  m an ifes té  la b rü lu re  
y con s écu tiv e .

Jugentent.

Attendu que raction a pour objet le payement des 
indemnités légales auxquelles le demandeur prétend 
avoir droit en vertu de la loi sur les acoidents du 
travail; qu’il est constant qu’il hit victime le 22 mal 
1937 de brúlures au premier et au deuxiéme degré de 
la face dorsale des deux pieds, orteils compris, alors 
qu'il procédsit é l ’épandage de cyanamíde;

Attendu que l ’assureur Compagnie anonyme «  La 
Paix 1), déclare se substituer au défendeur et de* 
mande la mise hors cause de ce dernier; que sans 
contester la matérialité des faits, elle leur dénie le 
caractére d'accident du travail et estime ne pas de- 
volr indemniser; qu’elle soutient que l'aecident du 
travail est, selon la définition de la doctrine et de la 
lurisprudence, un événement súudaio, anormal, sup- 
posent l'action soudaine d’une forcé exiérleure, alors 
qu’en l ’espéce 11 s’agit d’une brúiune provoquée len- 
tement et progressivement et due & l ’action nocive 
de l ’engrais par suite de son contact avec l’humi- 
dité;

Attendu qu’il importe d’examiner si les faits liti- 
gieux rentrent dans la définition légale de l ’aecident 
et si l ’exception de ¡a défenderesse est ou non 
fondée;

Attendu que la chute de l ’engrais sur l ’ouvrier 
revét le caractére d ’événement soudain et anormal; 
qu’elle est le résultat d’un geste malheureux ou d’une 
imprudence de l ’ouvrier qui s ’est malencontreuse- 
ment placé dans le champ de la projection du pro­
duit; que les lésions dont fut atteint le demandeur 
résultcnt encore d’une forcé extérieure; que l'on 
doit en conséquence se demander s! l ’actioa de cette 
forcé extérieure a eu la soudaineté requise pour con- 
stituer un accident du travail;

Attendu que l ’on doit coasidérer comme soudaine 
la comblnaison chimique qui se produit au moment 
oCi la cyanamide rencontre lea pieds ou les chaus- 
sures de l ’ouvrier, comblnaison qui rend immédlaie- 
ment oet engrais corrosif; que cette rencontre est la 
cause déterminanie dea lésions; qu’il Importe peu 
qu’une douleur vive et Immédlate n’aít pas avertl 
1'ouvrier des conséquences de cette chute pulsque le 
Phénoméne chimique qui provoque la brtlure s'est 
''éallaé i  l ’ instant méme oii la cyanamide tombait sur 
I 'ouvrier;

Attendu que les parties sont d ’accord sur la durée

de Tincapaciié temporaire totale et partieile, le sa- 
laire de base et les indemnités dues pour frais médi- 
caux et pharmaceutiques;

Par ces molifs, nous, Juge de paix, statüant contra- 
dictoiremem et en prenrier ressort, donnons acte & 
la défenderesse qu’elle se substitue au défendeur 
en sa qualité d'assureur et qu'elle conteste que l’ou­
vrier ait été victime d’un accident du travail au sens 
légal du terme ; ce fait, inettons hors cause, sans 
frais, le défendeur Marneffe, ef condamnons la so- 
cíété défenderesse á payer au demandeur les indem­
nités suivantes, etc.

CONTRATS D’EHPLOIS

Cooieil de Prud’hommes d'appel de Brnges 
(Cham bre pour Sm ployés)

30 décembre 1936 

V. N. c/ S.

Penelen des employés. —  Cotlsution de l’emplojté.
—  O rolt da rétantlen du pairen. —  L ln lte .

L e s  m ontants q u e  l 'e m p lo y é  d o it  payer da c h e f  de 
pens ión  d o iv e n t i t r e  re ten u s  p a r le  pa trón  des appo in - 
tem en ís  lo rs  du p a ie m e n t de ces  d e rn ie rs . L e  pa trón  
q u i n 'a  pas fa it le s  re ten u e s  ne  p e u t e x ig e r  la re s litu - 
tion  a lté r ie u re .

Attendu que la demande tend á l’obtention d’une 
somme totale de 1,318 franes, étant d ’aprés l ’appelant 
le muntant de la cotisation pour la pensión, de la 
taxe professionnelle et de la taxe de crise qu’il aurait 
payé pour ríntimá;

Considérant que le premier )uge a statué par lous 
moyens de droit que toutes les sommes que l’em- 
ployé doit verser de ce. chef doivent étre reteaues 
par l ’employeur des appointements lors du paiement 
de ces demíers;

Que par conséquent, ultérieurement, aucun droit de 
récupératlon n’esi ouvert en faveur de l ’employeur 
négligeant;

Qu'il n ’y a pas lieu d’examiner si la somme ré- 
clamée correspond avec la réalité;

Par ces motifs;
Et ceux du premier juge, le Conseil de Prud’hum- 

nres d’Appei de Bruges, Chambre pour employés, dii 
i ’appel recevable, maís non fondé, déboute l'appelant 
de son appel et le condamne aux frais des deux 
instances.

Conieil i »  Prnd’hommes de Braxelles 
(Cham bre pour Bm ployés)

17 mars 1937

Oenirat d ’smplal. —  Matadla. - Oaaaa étrangéra
an travail. —  Applloatloa daa artlalaa 8  et 0  da
la lol da 1889.

L e s  a r iic le s  8 e t  9 de la lo i  du 7-8-1922 s 'oppU qu en t 
dans iou s  ¡es  cas de m a lad le . I I  s 'a g it  en  ce tte  m a- 
t ié re  non d 'u n e  q u es lio n  de respon sa b illté , mats d 'un e  
q u es lion  d 'hum arúté.
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8 TRAVAIL ET DROIT

pagiwnt im de ses amis en excursión, a été victime 
d'un acadent provoqué par i’éclatement d’un pneu de 
la voiture automobile appartenant S son compagnon; 
qu’il impone de rechercher ai le patrón peut devoir 
supporter indireclement les conséquences d'une inca­
pacité de travail survenue dans des conditions qui lui 
sont totalement étrangéres;

Attendu que la question a été tranchée de {apon pré- 
cise lors de la díscussion de la loi au Sénat;

Attendu, en elfet, qu’au cours de la eéance du 
16 mars 1922 le ministre F., répondant a Ja question 
de savoir si les articles 8 el 9 s’appUquaient au cas de 
l’eroployé qui serait victime de maladie ou d’accident 
en dehors de l'exécution de son contrat d'emploi, 
declara; «  La ioi s ’appiique dans tous les cas. II ne 
s'agit pas en cetle matiére d’une question de res- 
ponsabilité, mais d'une question d’humanité et de 
justice. Je ne connais pas de patrón honnéte qui, 
lorsque son eniployé aura été le dimanche, alors qu’i) 
use á bon droit de sss loisirs, victime d’un acci- 
dent de bicyclette, fusse máme de sa faute, ne lui 
payerait pas son traitement » ;

Attendu que cette déclaration fut applaudie par le 
Sénat; que ses termes claires et précis interdisent 
tout doute au sujet de l'interprétation de la loi: 
qu’elle a d’ailleurs été adoptée par les commentateurs 
et noiarament par Thoumsin, contrat d’emploi, Bru- 
xelles, 1926, n. 277, Léger et Crokaert (travaux pré- 
paratoires et commentaíre pratlque de la loi du 7 aoüt 
1922), Houben (commentaíre de la loi du 7 aoüt 
1926, page 59), Velge (Tome 1", du Bus de War- 
naffe. nage 32);

Attendu qu’il résulte des considératíons qui pré- 
cédent que c ’est á bon droit que le demandeur pos­
tule ses appointements du 25 avril 1936 au 14 mai 
1936. soit 603 fr. 20;

Attendu que parties ne se sont pas expliquées I  
sulflsance sur Ies entres points du lltige ¡

Par ces motifs:

Le Conseil condamne provisoirement le défendeur é 
payer la aomme de 603 fr, 20 et avant de statuer sur 
le surplus, ordonne aux pañíes de s'expliquer & nou- 
veau I  Taudience á laquelle l ’affaire aura été ramenée 
par la partie la plus diligente;

Réserve Ies dépens;
Sentence exéculoire par provisión nonobstant appel 

et sans caution.

CONTRATS DE TR A V A IL

Conieil de Prud'hommes de Tcrmucde
(Cham bre pour O uviiere)

8 mars 1937 

B. e l  U .C . B.

Contrat de travail. —  Conoiu puur un teroiia détor 
miné. Aooldont. Cansé payé. —  Ooneéquanoas

Q u a n d  u n  ouvrier, e n g a g é  e n  m im e  ie m p s  q u e  

d 'a u tre s  o u v r ie r s  p o a r  l 'e x é c u t io n  d 'u n  travail d é -  

t e r m in i ,  e s t  v ic t im e  d 'u n  a c c id e n t  d u  t ra v a il q u i  le

re n d  in c a p a b te  d e  r e p r e n d r e  s o n  S e r v ic e  a v a n t q u e  le  

t ra v a il  n e  s o i t  e n t ié r e m e n í  te r m in é ,  o n  i o i t  c o n s id é re r  

le  c o n tra t  c o m m e  r é s i l ié  e n  a p p U c a lio n  d e  l ’articíe ZS  

d e  la  l o i  d u  10 m a rs  19 00  d  p a r t i r  d u  /our d e  V a c -  

d d e n t  du t ra v a i l .  L 'o u v r i e r  n 'a  d o n e  pas droit á une  

in d e m n ité  p o a r  c o n g é  p a y é  a f f é r e n í  i  la  p é r io d e  c o m -  

p r is e  e n t r e  l 'a c c id e n í  d u  t ra v a il  e t  la  ) i n  d e  l ’e n tr e -  

p r is e  p o u r  la q u e l le  i i  a v a it  é té  e n g a g é .

Vu l’exploit introductif d ’ instance de rhuissier L., 
á Terníonde, du 2 février 1937, tendani ü l ’obtention 
de la condamnalion de la défenderesse á payer au de­
mandeur une somme de 192 franes, soit le salaire de 
six jours de congé qui seraient dus conformément á 
la loi du 8 ¡■uillet 1936 et á l ’arrété royal du 14 aoüt 
1936, relatife aux congés entiuels payés ;

Eniendu les parties en leurs moyens et leurs con- 
clu^ons;

Attendu que la tentative de conciliation faite á l'au- 
dlenoe est restée vaine;

Considérant qu'il est constam que le demandeur, 
en méme temps que d'autres ouvriers, a été admis au 
Service de la défenderesse le 25 novembre 1935, afín 
d’y exécuter un travail détermlné, á savoir l ’installa- 
tion d'une salle de fabricatlon;

Que les autres ouvriers, ce travail acbevé, ont été 
licenciés le 15 )uillet 19^ ;

Considérant que le 30 mars 1936, le demandeur 
a élé victime d’un accident du travail qui l ’a tenu 
éloigné du travail á l'usine de la défenderesse;

Considérant que si le demandeur avait été eífecti- 
vement au servíoe de la défenderesse á la date du 
15 ¡uillet 1936, ¡1 aurait été licencié au méme titre 
que ses compagnons de travail;

Que le lait qu’i  cette date, ¡1 se trouvaít en état 
d’incapacílé de travail, ne peut entrainer que sa po­
silion i  l ’égard de la défenderesse fut difiéreme de 
celle de ses compagnons;

Considérant qu’au moment oü ils quittaient l ’usine, 
ceux-ci n ’avaient pas été pendant une année au Ser­
vice de la demanderesse et que la loi sur les congés 
annueis payés n’était pas encore entrée en vigueur et 
que par conséquent ces ouvriers n’ont pas prétendu 
ou n'ont pu prétendre aux congés payés;

Considérant que le contrat de travail conclu entre 
le demandeur et la défenderesse est venu i  expiraiion 
le 15 ¡uillet 1936, le travail pour lequel 11 avait été 
engagé ayant été achevé i  cette date;

Considérant que l'incapacité de travail prolongée du 
demandeur, qui s ’est présenté chez la demanderesse 
en ¡anvier 1937, doit étre considérée comme un cas 
de forcé majeure de nature á entrainer la rupture 
du contrat de travail en vertu de l’article 28 de la 
loi du 10 mars 1900 ;

Considérant qu’il en résulte que le demandeur ne 
peut prétendre á un congé payé relatif i  í'an- 
née 1936;

Par ces motifs:

Le Conseil. ¡ugeani en premiére et derniére instan- 
ce, dit l'action non fondée, en déboute le demandeur 
ct le condamne aux frais de rinstance.
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